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NOTICE 
SUR LA VIE ET LES TRAVAUX 

• DE 

M. MORIZOT-THIBAULT 

PAR 

M. JOSEPH BARTHELEMY 
ME MBRE DR t '.A.CAOÉMIII 

MESSIEURS 

A la suite de Mazarin el des Mancini, encouragées par 
la politique de la monarchie française qui appelait la 
main-d'œuvre d'oulre-froutière et attendait d'elle le per­
fectionnemenl des procédés techniques, l'accroissement 
rie la production et le développement de la prospérité 
publique, un certain nombre de familles italiennes vinrent 
s'é tablit' en France . A_vant perdu tout esprit de retour, 
e lles ne Lardèrent pas à s'enraciner, s'allièrent avec les 
vieilles familles plus anciennement attachées au sol et se 
fondirent er)iln dans l'admirable e l émouvant creuset de 
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l'unité ft' ançai se . C' est d'une de ces familles, :uTivée en 

ces te mps dans le Nivernais qu'ell e ne quitta jamais, que 

desc end a it l' éminent et teè reg retté confrère dontje do is 

retracer aujourd'hu i devant vo us la vie et les 1 ra vaux. Il 

m'honoeait d 'un e a mitié bienYe illa nte el si sol ide qu 'elle 

s 'exprima dans la su prême demi-he ut'e qui p t'écécla un e 

mol'l qu' il a ll endai t el pt' évoya it. Aussi , ce tte « noti ce » 

n'est-e lle pa seule men t pour' moi une sa t is fa c tion donnée 

à vo tre sage t'èglem enl. Elle est l'accomplissem ent d ' un 

p ieux devoie d e g ratitude, el je tJ·emble que ma plume ne 

sache pas se tenir à la hauteur de mes sentiments . 

C'es t le 29. avril I853 que Chades Morizot-Thibault 

naquit à Ne ve rs . T oute sa vie, i l ressentit, pour cette 

petite patri e niver na ise, un attach ement en quelque sorte 

sent imental, q ue fo rlifla el dou bla une un io n clans laquelle 

il lt'ouva le plu s solide bonheur . E ntre eve r'S, la \'Ïeille 

c ité moy enâgeuse , où ses parents ava ient vécu et o ù il 

éla it né, e t à une lieue d e là , Fo urcha mbault, la ville de fe r 

où il avait trouvé l'incomparable compagne de sa vie , 

c'éta it la pa trie d e son cœ ue. So n âme é tait toujours 

p t'o mpte à s 'émo uvait· d evhnt le paysage qui s' étala it sur' 

la t' ive droite d e la Loi r'e au li t dé mesuré, non cha lant e t 

col érique, en son ample val , j usqu'à l 'é troite va llée d e la 

c laire e t pai s ibl e N iè vr·e . li aimait les vastes fol' è ls où il 

savail qu e s'é ta ie 11 t plu s nos lointain s ancêtres, e t res 

s il enc ieuses fut a ies de hè l1'es qui lui r appr.laient l 'é poque 

des d ru ides; il éta i l aussi t'econnaissanl à ces cirques, à 

ce s vallée s , à ces moutagnes d'avo ir gardé précieusem e nt 
les trésors d 'ar·ch itecture amassés par le s siècles , de lui 

parler de J'his to ire de notre race, des victo ir·es et des 
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défaites de nos pères; toute sa vie, il gardera dan . son 
cœur l'image qu'ont contemplée ses yeux d'enfant : un pays 
peuplé d 'églises, de chapelles, de prieurés, de commande­
ries, de surprenants châteaux perchés su r !eues inacces­
sibles rochees, de tours gothiques se eeflétant sur des eaux 
chantantes, e t aussi de vieilles maisons familiales, de ce ll es 
« qui se souvienn ent en pleut·ant net dont l'accueil atten­
drit, bref un des aspects les plus allit·ants de l'aimable 
visage de la France traditionnelle. On a dit qu'il fallait 
être de qu elqu e paet : béarnais ou picard, brelon ou 
basque, provença l ou normand. Char·les Morizot-Thibault 
demeura toute sa vie un fidèl e fil s du Morvan. 

De l'enfance heur·e use qu'il écoula dans ces paysages 
familiers, il conserva l'empreinte profond e. Il fut élevé 
à un foyer où il teouva, comme il aimait lui-même à le 
dire , avec les tendt·esses familiales, le culte de la religion, 
le respect du foyer et l'amour du travail. 

1l fit ses «humanités )) 7 suivant un e expression qui appa­
raît aujourd'hui comme un peu désuète mais qui nou s 
reste chère, dans l'atmosphère libérale du lycée de Nevers 
où il eut la bonne fortune de re.cevoir les le çons d'Alfred 
Croiset. Quelques lustees plus tard l'é lève de venait à 

l'Institut le confr·ère du maître. 
Pourvu du ba ccalauréat, il vint à Paris, e l comme beau­

coup de jeunes gens sans vocation bien nettement précise, 
il alla s'asseoir sur les bancs de l'École de droit. La licence 
était alors considéeée comme le complément des études 
et romme l'achèvement des humanités. C'est là, qu'avec 
deux étudiants d'élite et particulièrement sérieux, il noua 
une de ces amiti és de jeunesse dont le par·fum subsiste 
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même lorsque les circonstances ont espacé et raréfié les 
r'elations. L'un d~ux siégea à côté de lui dans cette Aca­
démie, et même Morizot-Thibault fut appelé à lui dire, 
au nom de notre Compagnie, le suprême adieu : « J'avais, 
dit-il dans ce discours sur une tombe entr'ouverte, j'avais 
pour la première fois, rencontré Paul Beauregard, il y a 
plus de quarante ans, sur les bancs de l'École de droit; 
nous suivions les mêmes cours ; no us sollicitions les mêmes 
récompenses. Mais c' était lui et notre éminent ami Lar­
naude qui remportaient les plus grands succès ... » Dans 
cet hommage émoumnt éclatait ainsi un des principaux 
traits de la physionomie morale de notre confrère disparu: 
la modestie. 

L'autre ami qu'il avait nommé sur la tombe du premier 
disparu fut appelé à prononcer son éloge à la Société géné­
rale des prisons : « Nous nous so mmes beaucoup connus, 
beaucoup vus, beaucoup aimés. De cette amitié, il m'a 
donné des pr~uves dans des circonstances que je ne sau­
rais oublier. >> Combien précieuses ces amitiés écloses 
dans l'ardeur de la j eunesse, for tifiées dans l'âge mûr, 
résistant aux épreuves de la vie, en adoucissant les amer­
tumes, et portant jusqu'au soir de l'existence le souvenir 
des frais sentiments du matin. 

()u~lque ardeur qu'il apportât à l'étude des programmes, 
Morizot-Thibault était toujours prêt pour toute étude 
désintéressée ou tout noble travail de l'esprit. Un certain 
nombre de ses compatriotes de la Nièvre avait enlrept'Îs 
la publication du Sacramentarium ad usum Eccles1~ae niver­
nensis. Il fallait faire de longues et délicates recherches à 

la Bibliothèque nationale. On pensa alor$ à l'enfant du 
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pays, àu jèunè Charles Morizot que l'on savait travailleur 
et dévoué. ll répondit à l'appel. Profitant des rares loisirs 
de sa vie d'étudiant laborieux, il se mit au courant èle la 
paléographie du XIe siecle : « 1l nous fut d'un · gran a 
secours , dit l'éditeur de l'ouvrage, non seulement pour la 
copie du texte qui pouvait encore nous manquer , mais 
aussi poue la véeification de certaines expressions inso­
lites qui auraient pu en faire suspendre l'exécution. » 

Voilà donc le premier ouvrage auquel soit altaché , comme 

celui d'un collaborateur, Je nom de Morizot-Thibault. 
Arriva l'heure où il dut choisir un sujet de thèse. Son 

esprit était mûri par le travail; il avait le goût des large~ 
synthèses, l'amour des grandes théories, le sens de l'his­
toiee. Et toutes ce caraclél'istiques en germe de ce qui 
devait être son beau talent le déterminèrent à propose!' 
comme sujet de sa thèse française : « l'Esprit démocra­
tique dans le Code civil » . Ce fut une stupeur . 

Il faut dire que la Faculté avait alors une ph ysionomie 
qu'elle a perdue aujourd'hui. Elle n'était pas encot'e l'éta­
blissement aux dix mille étudiants où, dans une trépida­
tion fébri le d'usine, se fabriquent en quantité industrielle, 
capacitaires, bacheliers ou docteurs. Elle avait conservé 
ses vieux jardins. Sa façade principale était encore celle 
que lui avait donnée Soufflot, en face du Panthéon qui 
était encore l'Église Sainte-Geneviève. Au bout d'un cer­
tain temps de carrière, les professeurs pouvaient y trou­
ver pour eux et leur famille des locaux,. certes étrangers 
au confort aussi bien ancien que moderne mais où ils se 
tenaient jusqu'à leur retraite, à l'abri des charges et des 
ennuis que supposent les relations avec un propriétaire. 
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Je ne dis pas qu'ils trouvaient ainsi la veaie solution de la 
crise des loyers. Elle n'existait pas encor·e. La Faculté 
était. un calme el laborieux asile. Une thèse était un 
événement; la soutenance, approfondie, n'aurait pas eu 
lieu sans la présence, du commencement à la fin , de la 
totalité du jur·y. Dans les provinces . les journaux en 
publiai ent des comptes rendus ... 

Bref. au sujet déposé, le doyen, M. Colmel d'Aage, 
r·efusa net son visa. Le pouvoir du doyen en ces matières 
esl discrétiounRire et ses décisions n'on t pas besoin d 'êt r·e 
motivées. Quia displicuit ... Nous ne saueon s donc jamais 
les raisons qui inspirèr'enl le refus décanal. D'aucuns 
pourraient imaginer que l'atmosphère de l'Ordr'e moral 
et les appr'oches du 16 mai u'inspieaient le libéralisme 
dans aucun ol'dre d'activité inte llectue lle . On peut sup­
poser aussi que le sujet apparut trop présomptueux, par 
son amplitude , au vénéeé chef de l'école de droit; il pen­
sait sans doul e qu'un étudiant modèle doit consacr·er ses 
efforts à l'étude d'un bon problème classique de droit 
civil sur l'inaliénabil ité de la dot mobiliè r e, la constitution 
des hypothèqu es, · la revision du cadastre ou la solidité 
du privilège du vendeur. 

Que les temps sont changés! Nous voilà, en un demi­
siècle, en un tournemain de l'histoire, transportés à 

l'époque où l'on enseigne l'histoire non seulement sans 
batailles, mais encore sans faits ou sans dates; où l'on 
apprend la géographie non seulemen t sans les sous-pré­
fectures, mais encore sans fleuves, sans lacs, sans côtes, 
sans villes et sans montagnes; où les considérations géné­
rales, philosophiqu es qui peuvent, pour une élite, couron-
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ner les études sont appelées à les supplanter; où des 

jeunes gens tr·op ardents prétendeaient philosopher sur le 

Droit civil, sans en approfondir le Code, en dédaignent 

les actions paulienne ou oblique, méprisent les hypo­

lhèques, l 'emphytéo e, ies privilèges et les régimes 
matr·imoniaux . Le texte est dédaigné et l'exégèse meurt. 

Il faudra arriver à un équilibre entre l'intransigeance un 

peu ét roite de M. Colmet d 'Aage et les impatiences d'une 
jeunesse qui prétend s'asseoir au ommet avant d'avoir 

soufflé sur' le s pentes. 

Battu avec son Esprit démocratique, Morizot-Thi­

bault prit sa revanche avec l'A1·bitrage intPrnational. Ce 

sujet élait encore une nouveauté, mais qui parut, à la cen-

ure universitaire, moins dangereuse que l'autre. En ces 

temps, bien rapprochés mais dont tant d'événements 

nous séparenl, on n'avait pas encore pensé à mettre la 

guerre <( hors la loi »,car on ignorait qu'elle y fût dedans 

et on n'aurait pas voulu résoudre le problème de savoie 

comment on peut conserver la prétention de donner des 

lois à quelque chose qu'on a mis hors la loi. L'Arbitrage 

n'était pas encore, à côté de la Sécurité et du Désarme­

ment, un des éléments indivisibles de la Teinité sainte 

enclose dans le tabernacle du Pacte, ou, pour employer 

le françai s d'aujourd'hui, du « Covenant » et dont le pro­

tocole a prétendu faiee tout d'un coup arriver le règne 

dans ce bas monde. Timide dans l 'allure, \.harles Mori­

zot était hardi dans le fond. C'est. lui qui nous a donné 

la pr·emière étude d 'ensemble sur l'Arbitrage interna­
tional. 

Quoiqu 'il lui ait plu de définir, dans le plus lointain 
2 
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passé, le droit de la guerre c ez les Romains et de dégÇL­
get' les gra,ndes lignes d'une institution d'avenir, Morizot­
Thibault n'en avait pas moins fait de très fortes études 
de droit privé. Il devait le montrer au concours pow' 
1 'entrée dans la magistrature. 

On était alo rs dans l'émotion du Seize Mai; la Répu­
blique s'installait; M. Dufaure voulait que la mag-istra­
ture du nouveau régime fût différente de celle des régimes 
précédents, qu'il avait connus et servis. L'ancien 
ministre de Louis-Philippe, du Princf' Prés ident , de 
Monsieur Thiers, indifférent aux hommes, irr-éductible­
ment fidèle à des principes d 'ordre et de liberté conçut 
le dessein de doter la République d'une magistrature à la 
fois plus indépendante et plus éclairée. Il commença 
modestement par la base , en tentan t de faire échapper la 
nomination première des magistrats d~ minis tère public 
à la recommandation et à la faveur. Jl institua des con­
cours pour le rect·utement des parquets. Il vou lait en fÇtire 
la véritable pépinièt·e du minis tère public. Il e§lpérait 
ainsi assurer à la magistrature d'une part la capacité, 
d'autre part cette sorte d'indépendance d'esprit qui rend 
le magistrat plu~ libre , à la pensée qu'il ne doit qu'à lui­
même l'ot'Ïgine de sa fortune. Comme ce phénomène 
heureux se produit pour d'autres grands cot•ps juridic­
tionnels de l'État, il pensait attirer dan~? la magistrat\}re 
proprement dite une élite de jeunes ho:rpmes d'intelligenoe 
exceptionnelle et de caractère fier, répugnant aux pra­
tiqu~s du patronage, prétendant n'entrer dans le corps 
que par leurs titres et n'y avancer que par le ur m~rile. 

On ne pouvait imaginer dessein plus r~i~onnable et plus 
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modéré. Incorrigible libéral, Dufauee voyait unè de$ 
meilleurs garanties de la liberté dans l'indépendance de 
la justice. Mais parce qu'elle était libéeale, l'institution 
du concours disparut avec le ministre qui l'avait créée. 
Èlle parut intolérable à cèrtains hommes d'État qui pên­
saient qu'on tiendrait mieux les magistrats en gardant la 
main sur le début même de leur carrière. Le concours 
ne tarda pas à être supprimé, pour n'être rétabli qu'en 
un temps où le nombre des candidats devint inférieur à 

celui des places à pourvoir. 
L'institution rlu concour décida de la carrière de Mori~ 

zol-Thibault. Puisqu'on pouvait être magistrat en conser­
vant son indépendance, y enlt'er an demander, y 
avancee sans solliciter, il se fit magistl'at. 

A cette premièee tentative, en r878, il fut reçu pre­
miel'. Son succès fut tellement éclatant qu'il y avait autant 
de distance entre lui et le second qu'entre le econd et le 
dixième. Or (et ce fait, venant 'ajouter à la candidature 
de votre futur confrère, uffirait à démontrer l'e- cellence 
d'un concours sérieux pour atlirer les élit s ), ce secbnd 
était lui-même un jeune homme de pt'emier plan, tout 
chargé de couronnes facilement cueillie. au lycée et à la 
faculté. Ce second devient dans la sui le le gendre de Fré­
déeic Passy. Loesque Morizot-Thibaull devint, dans notl'e 
Compagnie, le confrèl' du célèbre économiste, celui-ci 
feignait de lui en a oit' gardé comme un l'es entiment: 
<< Il fallait que ce fût ous, lui disait-il, pour battre mon 
gendr'e ... » 

Cette sorte de triomphe lui valut d'etrenotnnl.é, en r878, 
attacht- au parqu t d Paris, pui ou . -chef du abinel 
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d u garde des sceaux. Ainsi comm ença une carrière 

judiciaire qui devait s'étendre sur quarante-deux ans . Le 

7 février 1 ~8o, il est nommé substitut à Moulins. Le 

20 octobre I883, il est promu procureui' de la République 

près le siège de Bourganeuf; il conserve le même grade, 

mais en passant, le 2~ janvier I885., à Issoire; le 12 jan­

vier 1 8g1, il va au tribunal à Corbeil. Le 8 jan vier r 8ç:j5, 

il entre dans la magistrature pa risienne d 'o ù il ne devait 

plus sortir, par sa nomination de subslilul près le tribu­
na l de la Se ine . 1l conserve ce grade pe ndant onze ann(~e s , 
est nomm é le J3 novembre tgoG substilttt du procureur 

général près la Cour de Paris c t s'assied enfin, le 
6 novembre •gog, à la même Co ur , su r un iège de conseil­

ler, q u'i 1 devait conserver pendant p lus de douze ans , 

jusqu'à sa promotion à l'honorariat en I~:).'.L 
C'est une belle carrière. Pour l'homm e qui ava i t si 

b eillammenl manifesté , dès le conco urs , Sf'S forles connais­

sances juridiq ues et sa précoce maturité d'esprit. pour' 

l'homme qui eeçut l'honneur exceptionnel de vos suffrages 

et q ui fut même appelé à préside r voll'e Compagnie, ce 

n'est pas ce q u'on appel le une carrière hrillanle. Je n'ai 

a ucune peine à constater le fa it. Il n'est peut-ê tre pas à 

l'honneur de ceux qui tinrent dans le urs mains le sort de 

la magistrature. Il est tout à l'honneur d e Morizot-Thi­

bault. S'il lui atTiva de penser à la carrière qu' il auraitpu 

avoir en devenant autre, il préféra certainement celle qu'il 

e ut en demeurant lui-m ême. Il attachait le plus haut prix 

à l' indépendance de sa pensée; appelé à choisir entre elle 
e t les satisfactions officielles, il choisit l'indépendance. 

On loue, chez les autres, les vertus que l'on préfère et 



les qualités que l'on voudrait avoir. Les discours de Mori­
zot-Thibau lt sont, dans cet oedre d'idées, singulièrement 
eévélateurs de son caractère . Il fait gloire à Paul Beau­
t'ega•·d de ce qu' « on ne le vit jamais à la remorque des 
puissants qui d i teibuent les faveut'S ... » Et i l ajoutait: 
« Je le dis à son éloge, il n'avait pas le savoir-faire. » Toul 
ceux qui ont connu Moeizot-Thibault témoignent à l'envi 
qu' il n'aimait pas être à la remorque et qu'il avait, pour 
toute intrigue, une insurmontable répulsion. 

Le nom de Dufau•·e, sous les auspices duquel il avait 
débuté, l'accompagna tout le long de sa carrière comme 
un honneu •·, mais aus~i le suivit comme une chat·ge. C'était 
ce Ouf aure qui, dans sa déclaration ministérielle du 
14 mars 1876, avait dit : << La République a besoin, plus . 
que toute autre forme de gouvernement, de s 'appuyer sur 
les saintes lr)is de la religion, de la morale et de la 
famille. » Quelque vingt ans plus tard, ces paroles fai­
saient entendre un son quelque peu démodé . Certes, ils 
ne sont pas rar·es ceux qui, dans les diverses branches 
de la vie publique, savent s'affranchir des patronages de 
leurs débuts, sont habiles à quiller les vo ies où les avait 
d'abord conduits leur jeunesse) et même, par leur zèle à 

courir dans d'autres chemins, s'efforcent d'acquérir des 
titres particuliers à la faveur des maîtres du jour. Ce n'est 
pas seulement au ciel qu'il y a plus de joie pour un 
pécheur repenti que pour dix justes restés tels. Mais 
Morizot-Thibault préfét·a toujours le camp des fidèles à 

celui des habiles. 
Non point qu'il prît des attitudes pour s'y draper. Tout 

geste ostentatoire lui faisait horr·eur . Il était ferme avec 
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une simplicité absolue et une sorte de modestie effacée. 
Dans la période prnvinciale de sa carrière, il entretenait} 
avec les hommes politiques locaux, des t'elations cour­
toises, même souvent amicales, mais il leur interdisait 
d'empiéter sur le domaine de la justice: << Je suis désolé 
de le voir partir, d isait un énateur dont le souvenir' es l 
resté à Issoire, parce que c'é tait le plus agréable des 
amis; mais je suis enchanfé qu' il parte paece que je n'ai 
jamais rien pu obtenir de lu i. » La réponse au « qu'en 
dira le parlementaire local » ne figurait jamais dans les 
attendus sect·ets de ses décisions. Sans souci de la période 
électorale, il fit arrêter, sous prévention d'escroquerie, 
un notaire qui se t rouvait le principal agent du candidat 
le plus favorisé, le plus puissant, le plus redoutable. 
Chacun savait qu'il ne choisissait pas l'heure. Il la subis­
sait, avec sérénité, au moment même où elle sonnait à 

l'horloge de la justice. Ainst d'ailleurs, au politicien qu'il 
paraissait braver, il causa quelque ma uvaise humeur, mais 
imposa l'est ime. C'est le 1::S novem bre rgo6 que Morizol­
Thibault passa du Tribunal de la Seine à la Cour de Paris; 
à ce moment-là, M. Guyot-Dessai~ne n'était garde des 
sceaux· que depuis une qumzaine (il était entré dans le 
ministèee f:lemenceau le 25 octobre), mais il avait tenu à 

s'empresser de donner ce tém oignage d'estime à l'ancien 
procureur qui avait osé lui déplaire pour remplir son 
devoie. Le trait est assez rare pour être enregistré. 

Morizot-Thibault avait Je sentiment le plus haut de sa 
mission de magistrat. Mais encore ici, il n'était pas porté 
à dramatiser les choses et à s'écrier avec Richepin : 

Quel juste est assez Dieu pour rendre la justice? 
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L'étrü d 'émotion ne peut être permanent et il nuirait 
d'ailleurs à l'accomplissement de la fonction. Tl faut savoir 
gré au chirurgien d'être endurci afin que sa main ne 
tremble pas en maniant. le sc~lpel. C'est toujours avec 
une absolue simplicité qu'il répondait aux appels de sa 
COnSCience. 

Il estimait que l'examen absolument impartial, complè­
temeut libre, affranchi de toute antot·ité el c.le toute pres­
sion, fait en toute conscience par le juge d'inf'lruction esf 
une garantie créée par la loi et à laquelle J'inculpé con­
set·ve un droit intangible. Il considérait cependant que 
cette garantie se tr·ouvait sÎillgulièremPnl affaiblie par Je 
fait de la soumission trop aveugle et trop générale du juge 
d'instruction au procureur de Ja République. Étant lui­
même chef de parquet, il entendait conformer sa conduite 
à sa doctrin e, et exigeait que le juge d'instruction statuât 
en toute liberté de conscience. Un jour, précisément, il se 
trouva en désaccord avec son juge d'instruction sur la 
l!ïO lution d'une procédure. Le magistrat instructeur _]ui 
dit : « Je ferai ce que vous voudrez. -C'est une parole, 
répliqua Morizol-Thibault1 qu'on ne doit jamais rencon­
trer dans la bou,che d'un juge d'instruction. n Et il exigea 
que le conflit fl)t porté devant la Chambre des mises. 
Mais quelques jours après, sur les marches du palai~ de 
la Cour, un président de Chambre l'interpella : (( N'auriez­
vous pas, lui dit-il, l'autorité suffisante pour prévenir ces 
.ncidents? » Morizot-Thibault savait bien, avant cette 
mercuri-aJe, qu'il est souvent dangereux d'avoir raison· 
mais il tenait à avoir raison. 

Lé~itime dans son principe 1 mais e~agéré dans ~;er-
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la ines ~e ses app li cations, le souci de la sC. relé dan1'> la 
r épression des dé lits et des crimes a co nduit le parquet 
parisien à certaines pratiques qui, pour n'êl r'e pas direc­
te ment contraires à la loi , ne lui sont pas non plus abso­
lument conformes. Morizot-Thibault, réprouvant en prin­
cipe ces p rat iques, se refusa en faiL à s'y conformet·. 11 
es timait qu'un bon magis trat do it ê tre, avant tou t , un 
sr.rupuleux observateur de la loi. Un jou t' , a lors que 
comme substitut à la Seine, il était de service au petit 
parquet, on conduit devant lui un lo t d' individus arrêtés 
en cas rle flagrant délit. Dans ce troupeau misérab le , se 
détachait un individu qui , trois mois auparavant, se trou­
vant en é tat d'iv t'esse , avai t reçu d un camarade une 
somme destinée à faire une emplette et ava it ensuite dis­
paru. Reconnu par des agents, i l avait é lé areêté. Le dé lit 
était avo ué, reconnu, donc établi; mais il n'était cer taine­
ment pas flagrant, puisque trois mois avaient pu s'écou­
ler depuis qu'i l avait élf> perpétré. Il dépendait donc d u 
juge d'instruction seu l de le faire arrête r' . L'arres tation 
était arbitraire , il ne lui convenait pas de la confiemer· 
par son mandat, e t su rtout de la faire conver tir en déten­
tion préventive. -Le greffie r s'é tonna; fit obse r'ver que 
le substitut allai t contre une jurisprudence co urante; 
qu'il importait de gaeder cet individu; que, si le jug~ 
d'instruction voulait ensuite l'arrêter, cela pourrait so u­
lever des d ifficultés pour le cas où l' inculpé ne serail pas 
domicilié; qu'il y allait de la rapidité el de la sûreté de 
la répression. Morizot-Thibault fut infl exible. « 11 n'y a 
pas, dit-il, de raison contre la loi. » Il avait raison. Mais 
la loi est une abstraction; les chefs sont des hommes. 
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Avoir raison contre tous, c'est une satisfaction amère pour 
la conscience; ce n'est pas une condition de succès. Il 
faut passer au gabaeit, élaguer ce qui dépasse, ne pas 
heurter les habitudes prises, même si elles sont mauvaises 
et enfin, comme dit la sagesse des nations qui est souvent 
assez basse, hurlee avec les loups. Mor·izot-Thibaull ne 
se soumit jamais au décalogue de l'ar·rivisme. Du jour où 
il fut admis à siéger parmi vous, il estima qu'il ne pou­
vait avoir d'ambition plus haute. Et dans la case où les 
fonclionnait'es sont invités à expr·imer leues désir·s d'avan­
cement ou !eues vœux de distinctions, il peit la résolu­
tion de nP. jamais rien écr·ire. 

Ayant eu à choisir entre son indépendance ft les satis­
factions officielles, il ne vin l jamais à la pensée de Mori­
zot-Thibault, de se plaindre du eésultat de on choix. Il 
l'avait décidé aLlègeement. C'est à nous qu'il appartitmt 
de faiee ce rêve : un régime où les magistral avance­
raient sans le demandçr et où chacun ser·ail mis automati­
quement à la place qui est la sienne. Les concours de IGI 

magistrature sont désertés en quantité el en qualité; les 
jeunes hommes n'y croient plus; ils n'y croient plus parce 
que l'on a tué la foi. Morizot-Thibaull, entouré d'une 
exceptionnelle estime, occupait, avec une soueianle 
dignité, son siège de conseiller qui lui assurait une occu­
pation, lui donnait la considération et lui laissait les loi ­
sirs nécessaires à ses travaux per·sonnels. 11 arr·ive qu'il 
y ait de petits hommes dans de grands postes. Mais à 

l'inverse, dans des postes souYent au-dessous de son 
éminente personnalité, Morizot-Thibault sut être un grand 
magistrat. 

3 
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Quelque attachement qu'il eût à la vie judiciaire, et 

quelque scrupule qu'il appoelât à obscrvr.r les graves 

devoir·s qu'eJle impose, ses ob l ig~ltions précises) pratiques 

et quotidiennes ne uffirenl cependant jamais à absorber 

son activüt'>. 

Comme président de la Soc&été géné1·ale des prisons le 

doyen Larnaude a exposé la part active et eemarquéc que 

1\lorizot-Thibault prit aux débats de celte soci1~!é s~l\anle, 

dans laquelle des théoriciens et des praticiens con fronlent 

les résultats de leurs expériences, de leurs observatio11s 

el de leurs méditations sur tout ce qui l ouche au doulou­

reux problème de la criminalité, de ses causes, de sa pré­

vention et de sa répression. Moriwt-Thibaull y parla d<' 
la loi du pardon (1902 ), de la compétence des juges de 
paix ( 1903 ), d e l'avancement des magistra t s ( 1907 1, d e la 

procédure à la cour d'assises ( I9IO), de l'avortement cl·i­

minel (1917 )· 
Mais il donna le meilleur e son cœur e l de son lc01ps 

à la Sor:iété générale pour le patTonage des libatr~ . .,., donl il 

prit la présidence en 1912, en remplacement de son ami, 

le sénateur Béreng e r. Cette œuvre ne se borne pas à étu­

dier; elle agit. Elle se propose, par une assistance morale 

et matérielle, de reclasser ceux à qui une condamnation 

rend désormais diftici le une occupation nonnale dans la 

société. Elle prétend à les aider à nt> pas rouler au fond 

de l'abîme, à ne pas devenir des épaves de la société, d es 

chevaux de retour mûrs pour la relégation. Pendant qua­

torze ans, cette œuvre fut l'objet de la constante sollicitude 

de Morizot-Thibault et de son entier dévouement; « il 

devait lui rendre Jes plus signalés services grâce à la bon l é 
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de son cœur, d'abord, et grâce aussi à sa très haute 
compétence dans toutes les questions se rapportant au 
sort des condamnés et des libérés. » 

A côté de la famille) des devoirs professionnels, des 
œuvres sociales, le labeur intellectuel occupa la meilleure 
place dans la vie de Morizot-Thibault. 

Au sor·tir de la foumaise parisienne (on parlait déjà 
ainsi au temps où le laitiee et le postillon des postes, avec 
son chapeau de cuie bouilli, les boutons d'oe et les revers 
t'ouges de sa veste coul'l<', symbol isaient pour les citoyens 
terl'ifif.s le comble de la meurtrière vitesse), au sortir 
donc de la fournaise parisienne l'arrivée d'un jeune magis­
trat dans une lointaine bourgade est une dangereuse 
épreuve. Les obligations professionnelles n'arrivent pas 
à absoebee les longues heures mornes; dans tous les cas 
le flot de rapports, d'impei més, de notices, d'étals et de 
correspondances qui passent par le parquet, la tenue des 
r'egistees, le maniement matériel des pesantes liasses, tout 
uu travail quasi mécanique ne suffisent pas à occuper 
l'espl'it et à faire oublier la solitude et l'exil. Alors, le 
jeune magistrat se trouve pris enlt'e ce Charybde : l'im­
patience trépidante, l'ambition aigre, la démarche inces­
sante, et ce Scylla : la torpeur et l'enlisement dans la 
somnolence provinciale. Morizot-Thibault choisit, dès 1~ 

début, et sans hésiter, ce teoisième pat'ti : le travail. 
Il sait que la lecture à elle seul6 finit par stériliser l'es­

prit, si elle ne se complète pas par l'effort nécessaire pour 
tirer un fruit des connaissances acquises . Il écrit donc. 
Il écrit d'abord pour lui, et sans intention de publication. 
Il soumet ses essais à un petit cercle d'intimes; puis un 
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jour, sur l'affectueuse insistance d'un de ses p1·oches, il 
se décide, le cœur baltant, à en envoyer un à Jules Simon. 
Celui-ci esl frappé par la fo rce et l'originalité des idées, 
la vigueur et l'ampleue du style. Il invite le jeune magis­
trat à venir lui faire visitf' à Paris. Il l'engage à faire lec­
tul'e de son travail devan t l'Académie des Sciences morales. 
Et c'est sous ce patronage que .-:ommence une féconde 
production scientifique dont la plupart des œuvres gravi­
tant autour de notre Compagnie, furent d'abord connues 
par elle, et souvent aussi, par elle encouragées et cou­
ronnées. 

Issoire s'assied, dans sa Limagne, comme au centre 
d'un merveilleux verger. Mélancolique et un peu morte, 
elle se pare des souvenirs de son passé celtique et de ses 
écoles gallo-romaines; elle s'enorgueillit de quelques 
étrangetés géologiques, voire même de quelques monu­
ments romains. C'est un lieu doux à vivre pour ceux qui 
y sont nés, peul-être même intéressant à visiter pendant 
que le chauffeur fait son plein d'essence ou vérifie la pres­
sion des pneumatiques . Pour le fonctionnaire qui y est 
envoyé et y arrive sous la pl uie après un pénible voyage, 
ce n'est qu'une modeste agglomération qui a peine à tenir 
groupés ses cinq mille habitants. Morizot-Thibault 
cependant aimait à se souvenir des années qu'il y avait 
passées dans l'accomplissement des devoirs profession­
nels, dans les débuts de la plus heureuse des unions, et 
dans le labeur intellectuel le p lus intense. En dépit de 
l'éloignement des bibliothèques et de la difficulté de la 
documentation, son travail à Issoire se marqua particu­
lièrement fécond. C'est de cette aimable bourgade d'Au-
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vergne qu'il vint à Paris par deux fois, pour lire devant 

votre Compagnie deux communications justement remar­

quées :l'une, sur « la formation du pouvoir législatif dans 

la Constitution des États-Unis d'Amérique »,l'autre sur 

<< l'organisation du pouvoir législatif dans la constitution 

de l'an III». C'est également dans le calme d'Issoire qu'il 

composa son important ouvrage sur « les Droits des 

Chambres hautes ou Sénats en mat ièl'e de lois de finance». 

A ce remarquable travail, la Faculté de droit de Paris 

décerna le prix Rossi. Grâce en effet à l'ancien consti­

tuant de Genève, à qui Guizot confia la première chaire 

française de droit constitutionnel, dont il fit un ambassa­

deur de France au Vatican et qui périt sous le stylet rl'un 

conjuré, alors qu'il était devenu ministre du Pape, la 

Faculté de Paris dispose de couronnes importantes , qui 

n'ont plus le caractère scolaire, qu'elle se garde soigneu­

sement de prodiguer, les réservant pour des mérites bien 

établis et que se disputent toutes personnes autres que 

les membres eux-mêmes de la Faculté, jeunes collègues 

de province, magistrats, avocats, etc. Morizot-Thibault 

reçut donc une de ces récompenses enviées, et ce lui ful 

un précieux encouragement à continuer ses travaux per­

sonnels . 

Ses recherches ultérieures se poursuivi t'ent dans le 

domaine du droit constitutionnel. Alors qu'il était pro­

cureur de la République à Corbeil, il entretint votre 

Académie de l'initiative des lois de finance claus la cons­

titution fédérale des États-Unis d'Amérique et, une autre 

fois, des Dr,oits du Sénat américain en matière de lois de 

finance. Peu après, alors qu'il était entré au parquet de 
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la Seine, il donnait à la Revue du droit public et de la 
science politique (alors dirigée par son ami Larnaude qui 
venait de la fonder) une imporlanle élude sous ~e titre : 
Du premier essai de la division des pouvoirs en F1'ance. 

Les études de droit constitutionnel n'avaient pas pris, 
en ces temps-là, l'ampleur qu'elles onl acquise aujour­
d'hui. Il n'y avait alo rs qu'un seul doctorat et qu'une 
agrégation unique où dominaient, à peu près exclusive­
ment, les disciplines du dro it privé. Esmein, jusque-là 
absorbé par les études d'histo ire, pr·épat'ail à peine son 
grand et beau manuel qui ne devait pas larder à devenir 
classique. Duguil n'était qu' un jeune agrégé plein des 
promesses du plus brillant avenir. Les ouvrages des 
publicistes étrangers n'avaient pas été traduits en France 
el n'y étaient connus que d'une faible minol'ité. Morizot­
Thibaull, ici encore, faisa it donc figure de précurseur. Et 
comme, aux environs de res années, le confrère qui, par­
lant aujourd'hui de,anl votre Compagnie, sent avec une 
force toute particulière et non sans une sorte de confu­
sion, l'incomparable honneur que vous lui avez fait en l'y 
appelant, commençait lui-même à labouret' les champs du 
droit constitutionnel, il peut témoigner de l'intérêt admi­
ratif avec lequel ses professeurs recommandaient alors 
la lecture des œuvr·es dE> Morizot-Thibault. Ils nous y 
montraient des modèles pour la clarté des idées générales, 
la force de la doctrine , 1 érudite connaissance du sujet, 
l'art de la compositionJ un style serré, remarquable par 
le nombre de la phrase et des t rouvailles de formules 

heureuses. 
Quoiqu'il y excellât, Morizot-Thibault ne devait pas se 



cantonnet' dans ce domaine. Le droit privé devait ausst 
l'attirer avec un égal succès. C'est une des plus anciennes 
et plus constantes pt·éoccupations de notre Académie que 
celle de la place que doit oc:cupe1' la femme clans la 
Société et clans la famille. Aussi, à plusieurs reprises 
a-t-elle voulu provoquer sur ce vaste problème des travaux 
véritablement scientifiques et plusieurs rles ouvrages 
couronnés onl pleinement répondu à son dessein. Lot'S­
que, en rg1o, elle invita les concurrents à traiter du 
suffrage des femmes, elle se conformait à une tradition 
qu'elle aYait inaugurée plus de soixante ans auparavant. 
Dès t845, en effet, le concours qu'elle avait ouvert sur le 
problème enlier, clans toute sa Yaste ampleur, produisait 
l'ouvrage célèbre de Laboulaye : Recherches sw· la condi­

tion civile et politique des femmes. Le conèours de 
r867, limité à la condition civile de IR femme, provoqua 
le livre classique de Paul Gide, professeur de droit romain 
à la Faculté de Paris, dont tous nos maitres nous van­
taient) sur les bancs de l'école, l'élégance de la forme el 
l'originalité des aperçus. Le concours de 1 8gg, sur l'auto­
rité maritale, aboutit au livre de Morizot-Thibault, qui 
était digne des précédents. Ces trois ouvrages, qui font 
honneur à la science jm·idique française, témoignent de 
l'utilité des concours académiques sans l'occasion de~­

quels ils n'auraient peut-être pas été écrits. Ceci se passait, 
il faut bien le dire, dans ces temps heur·eux d'avant-guerre 
dont nous ne comprenions pas tout le bonheur, alors que 
l'humanité ne s'essoufflait pas encore dans une agitation 
continue, que la vie moins âpre permeltail aux travailleurs 
de consacrer des mois et des années à l'élaboration 
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patiente d'une œuvre de science destinée à une élite étroite 

de lecteurs, alors aussi, il faut bien le dire, quP- nos 

l<wriers se doraient modestement mais co nvenablement 

avec du franc de get'minal an XI , tandis qu'aujourd'hui, 
disposant d u même chifft·e nominal mais en francs de 1926, 
nous pouvons à peine en ft'otter les pointe. avec une 
impalpable poussi èt'e d'm, Quatre concul'renls se dispu­

taient le pl'ix. Sa luons < e chiffr e et so uhaitons de le 
revoir. Mol' izot-Thibault, au rapporL de Glasson, re m­

porta, de tr ès loi11, la palme . 

Dans cel o uvl'age, il apparaît ce qu 'il es t : un homme 

de bon sens, de modé t'alion e l de mesUt·e, fortement 

attaché à la tradition , méJis comprenant, sans difficulté, 
les évolutions nécessait'es et les pt'og rès inévitables. 

En principe, il l'este partisan t•ésolu de l'autorité 

maritale et du régime de la communauté légale, qui en es t 

la conséquence na turelle : « L'a utorité mar-itale ligure au 

premiet' t'ang de nos institutions . C'est une Cl'éalion natio­

nale, née, su r le vieux sol français, des circonstances qui 
é tablirent l'union des époux el la paix du foyer. L iée 

comme d'elle-mème à une autt'e institution, non moins 
nécessait·e qu'est la communauté, e lle inspit'e avec ellè 
le sentiment d u devoie comme cel ui de l'humanité. Elle 

soutient l'affection mutuelle el garde la famille française 

des conceptions de l'individua li s me et des aspieatious 
égoïstes. Quand l'idée el le respect de l'autoeité s'effacent, 

quand chacun se renferme en lui-même n'ayant d'autee 
horizon que son intérêt propre et la satisfaction de sa 

seule passion, quand le désir des jouissances est partout 

dans la société el l'esprit de sacrifice nulle part, n'im-
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porte-t-i l pas de laisser, au centre d~ la famille, les deux 
institutions qui y maintiennent l'esprit de devoir et d'abné­
gation comme dans un refuge où elles puissent se défendre 
de la corruption du dehors et tempérer l'ardeur des 
passions dissolvantes? » 

Mais s'il appt·ouve le système français dans ses lignes 
générales, il n'en adopte pas aveuglément el les bases et 
l'organisation pratique. 

li s'élève avec force contre la doctrine qui tente de 
juslifiet' l'autot·ité maritale propter imbecillitatem sexus. 
C'est à l'idée de l'intérêt et de l'unité de la famille qu'il 
s'attache exclusivt>ment. 

1l réclame l'égalité absolue des conjoints dans la morale. 
Il s'élève contee certaine jurisprudence qui a arbitraire­
ment aggt·avé dans ce domaine les injustices du Code : 
cette jurispendence permettait au mari de peoduire toutes 
les leltt·es adeessées à sa femme, quels que soient les 
moyens donl il se les soit procurées, alors que la femme 
n'était pas admise à produire les lettres adressées au mari, 
même si c'est le hasard qui les a fait tomber entre ses 
ma ms. 

Si d'autre part, il se prononce pour le maintien du 
régime de communauté légale, il y veut plus de justice en 
faveur de la femme. Il lui reproche de ne pas protéger 
la femme pendant le cours de la communauté et cle 
réserv~r toutes ses gal'anties pour le jour où cette com­
munauté est dissoute. La femme peut s'affl'anchir des 
conséquences qui l'auraient atteinte sur ses biens propres; 
il ne lui revient pas de sauver sa part dans le fonds 
commun. Elle est gardée contre les conséquences du mal; 

4 
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elle ne peut prévenir le mal lui-même. Sans doute quand 
la mauvaise administration du mat'Ï met sa dol en péril , il 
est loisible à l'épouse d'obtenir une séparation judiciaire : 
ce qui constitue une garan tie accordée pendant le cours 
du mar iage même. Mais c'est une mesure grave qui, par 
son cat'actère extrême, ne aurait répondt·e à toutes les 
situations. O utre qu'elle prive désormais la famille du 
patrimoine futur du mari. elle pt·éviendra Je mal à faire 
dans l'avenir, elle ne ie rép rera pas dans le passé. 

De sorte que toutes ce protections seront insuffisantes 
en un point, à savoir que le mari, resté maître de la 
communauté, aura toujours le droit de la perdre. Morizot­
Thibaull réclamait donc une revision des vouvoirs du 
mari comme seigneur et maître de la communauté . Il 
demandait que ces pouvoirs fussent accordés avec les 
règles de la justice et de la mesure e t que la femme, au 
lieu de simples réparations posthumes, obtînt un droit 
direct et actuel; il demandait l'augmentation des préro­
gatives de la femme, la dimmut ion de celles du mari, le 
contrôle par l'épouse de l'administration de la commu­

nauté. 
Morizot-Thibault apparaît donc comme un féministe 

transigeant et modéré. Il s'oppose à ce que l'autorité 
maritale soit. abolie, mais demande q u'elle soit détendue. 

Après avoir cité le mot que Jules Simon adressait aux 
femmes de F rance, il le eommente en ces termes : 
« Conservez ce qui assure le respect, la tendresse el les 
bonnes mœurs. N'a llez pas jouer, contre les hasards d'une 
nouveauté, l'amour maternel et conjugal ct les bonnes 
pratiques de la famille, c'est-à-dire tmtt ce qui fait la vic 
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heureuse et fidèle et ce qui maintient le calme et la dou­
ceur du foyer. Pour cela, vous n'avez qu'une chose à faire: 
rester dans votre position actuelle en atten 'ant les résul­
tats que produiront les lois des peuples voisins. Il y a des 
pentes trop rapides. Pour ne pas rouler au fond du pré­
cipice, il faut se garder d'approcher de l'abîme. » 

L'ouvrage dans lequel Morizol-Thibault a mis le 
meilleur de lui-même, son ouvrage capital a encore élé 
provoqué pa1· un des concours de votre Compagnie. C'est 
celui qui sous le tilre : De L'instruction préparatoire 
( rgo6) con lient en réalité une critique magistrale du Code 
d'instruction criminelle et de l'organisation judiciaire 
dans l'ordre répressif. 

Seul, un homme dans la situation de Morizot-Thibault 
pouvait réussir à ce point la composition d'un pareil 
ouvrage . Il y fallait la doctrine et la pralique, la réflexion 
el l'observation. Parlant de la << Démocratie en Amé­
rique », Sainte-Beuve écrivait : « Le mélange, la com­
binaison de ce qui élait observé et de ce qui était 
pensé était continuel el se corrigeait, se complétait dans 
une juste mesure . La forme est grave, sentencieuse, le 
détail ingénieux et sévère. >' Il n'y a pas grand chose 
à changer à ces paroles du grand ceitique sur l'œuvre de 
Tocqueville pour donner une jus le impression de 
l' « Instruction préparatoire >>. Ce livre, tout pénétré de 
doctrine, est aussi nourri de l'expét>ience profonde de 
l'auteur. Il n'est pas d'affir·mation qui ne soit suivie de sa 
preuve; et si on était tenté d 'hésiter sur la justesse d'une 
observation, l'auteut· ajoute : u J'étais là : telle chose 
m'advint. » Toutes les vagues de la vie politique et sociale 
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s' en vont mourir dans ce grand port qu'est le Palais et il 
n'est guère, pour un sociologue, de mei lleur poste 
d' observation. Un jour que Mo rizot-Thibault gourmandait 
un braconnier qui avait passé en prison la moitié de sa 
vie: « Oh! monsieur, répo ndit l'inculpé, ma femme et mes 
enfants ne sont jamais plus he ureux que quand je subis 
mes peines, car ils sont alors nounis par les restaurants 
de la capitale. » Morizot-Thibault appr it aiusi que les 
g t·ands restaurants de Pans, dit·igés pat· des hommes 
honnêtes et amis de l'ordre, encou ragent de façon perma­
nente la rébellion à la loi. 

On ne peul trouver nulle pat·t un tableau plus ample, 
p lus juste, p lus franc et plus courageux des mœurs du 
Pa lais. I l faut avouer que tout, dans ce portr·ait, n'était 
p as abso lument fa it pour flatter le modèle. 

Chaque fois que le faible se trouve en pr·ésence du fort, 
Morizot-Thibault, sans prétendre sacrifiet' les droits dufot·t, 
se p eéoccupe d'assut·er les dl'oits du faible. C'est l'essence 
du sentiment chrétien; c'est aussi l' essence du sent iment 
démocratique. Au Palais, le faible, c'est l'iueulpé . 

Certes, Morizot-Thibault considéret·ait comme une 
faute d'éneever·, dans la moindre mesure du monde, la 
répression. Mais il entend q ue la répeession soit juste, 
c'est-à-dire épargne les innocents. P our la justice de cette 
répression, il estime que le Code d 'instruction criminelle 
a institué des garanties insuffisantes, el il coustate que 
ces garanties ont été diminuées par les praliq ues 
judiciaires. 

« Tous les défauts de notre organisation criminelle 
découlent de la conception exagérée que la monarchie se 
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fit de l'ordre public, ce qui lui permit de mettre dans la 
main du pouvoir une somme trop considérable des droits 
du sujet. .. La démocratie, an contraire, ne faillirait-elle 
pas à sa mission en gardant quelques-uns de ces vieux 
instruments forgés par le despotisme et qui constituent le 
legs le plus redoutable qui puisse être fait aux jeunes 
ré publiques? >> 

Morizot-Thibault demande en conséquence que soil 
concilié le besoin d'ordre et le besoin de liberté, et, qu'en 
conséquence, soit instituée l'égalité de la pour'suite et de 
la défense. 

Il semble importer avant tout aux yeux des auteurs du 
Code d'instruction criminelle, que toute infraction soit 
suivie d'un châtiment; si le châtiment frappe un autre 
que le coupahle, le mal est grand, mais pas si grand, au 
point de vue social) que le désordr'e créé par une infrac­
tion demeurée impunie. Même si elle frappe un innocent, 
la peine garde son exemplarité el entretient salubrement 
cel état de crainte qui est le commencement de la sagesse. 
Des lois 1 écentes, comme celle qui a introduit l'iustruc­
tion contradictoire, ont heureusement amendé sur ce 
point les textes fondamentaux de l'époque impériale. 

Les mœurs ont encore aggravé ce que la loi avait éta­
bli. Le magistrat français, écrit Morizot-Thibault, se 
permet de juger la loi et prend une allure plus hardie, qu'il 
pense plus pratique. Constatant les défauts de la loi, il 
enleeprend de les corriger·; pat' là, il introduill'arbitt'aire. 
Celte méthode a produit la correctionnalisation des 
crimes. La loi définit le crime et le défère à la cour 
d'assises : mécanisme très lourd, de fonctionnement lent 
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et coûteux et qui G: dministre condamnations el acquit­
tements avec un discemement qui se rapproche parfois 
de celui d'un cornet de dés. Pou r échapper à ces inconvé­
nients, on baptise délits les faits que la loi qual ifie crimes. 
A la cour d'assises est substitué le tribunal correctionnel 
« fabrique de récidivistes, dangereuse usine de courtes 
peines) aujourd'hui en p lein rendement. .. >> On ne réserve 
au j ury, a dit M. Cruppi, que les crimes décoratifs, ceux. 
q ui pe uvent donner prétexte, en cours d'assises, à des 
représentations de gala au béné fice de l'erreur . 

Une des pratiques regrettables sur les<1ue lles insiste 
Morizot-Thibault , c'est la soumission du juge d'instruc­
ti on au p rocureur. Il constate qu'en une année, plus de 
q uarante mille ordonnances ayant é té rendues, au cune 
n'a été déférée par le procureur à la chambl'e des mises 
en accusation. Û t', sur plub de quarante mille affaires, 
il est impossible que deux hommes indépendants aient 
to ujours la même opinion. C'est donc que le p1·ocureur a 
toujours raison devant le j uge 

Ce tte situation génét'ale, si anormale pour la bonne 
administration de la justice, s'aggrave et s'accentue au 
Tribunal de la Seine. Là, le juges d'ins truction sont en 
fait sous l'autorité directe du Parquet, qui dispose rle 
leur avancement, qui dirige les affait'es à son gré vers tel 
ou tel cabinet, qui en dessaisit un pour confier le dossier 
à un autre, qui, en droit, simple r eprésentant de l' accu­
sation se trouve, en fait, le maître de l'instruction. La 
situation est si généralement ad mise que naguère les jour­
naux pouvaient annoncer que le Procureur de la Répu­
blique avait donné l'ordre aux juges d'instruction de ne 
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plus « faire le lundi» et de venir ce jour-là au Palais comme 
les autres jours, assimilant ces magislt·ats à des employés 
ayant des heures fixes de bureau et de présence .. Certes, 
Morizot-Thibault se hâtait de faire observer que le carac­
tère de la plupart des hommes qui ont dirigé ou dirigent 
le Parquet a fort heureusement, jusqu'ici, prévenu rie 
graves abus; mais animé par le souci de l'indépendance 
de la magistrature et préoccupé aussi par le respect de la 
liberté individuelle, il dénonçait celle situation irrégu­
lière de dépendance des juges d'instruction. La bonne 
conception de la justice exige des juges d'instruction ne 
relevant que de leUI' conscience et de la magistrature 
assise, et près d'eux, mais en face d'eux, les représen­
tants du ministère public. 

Il dénonce les périls de l'information officieuse par la 
police, la pratique de l'interrogatoire de forme, l'usage 
des ordres d'écrou sans interrogatoire, les abus de l'empri­
sonne ment peéventif, ou même la transformation systé­
matique de la détention préventive en sanction exemplaire, 
lorsque l'acquittement paraît à redouter. Il critique la 
rédaction par les greffiers des réponses des inculpés el 
des dépositions des témoins, rédaction évidemment ten­
dancieuse et que les intéressés revêtent de leur signature, 
sans cependant reconnaître, dans ce style balancé sui­
vant les rythmes judiciaires, les échos de leurs balbutie­
ments. Descendant dans ce monde qui grouille aux pieds 
de la justice et où il y a tant de choses qui fonl trembler, 
il réclame la réorganisation de l'expertise ... 

Lorsqu'il institue, aver. ce courage et cette clairvoyance, 
ce pt·ocès de certaines mœurs judiciaires, Morizot-Thi-
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bault appartient lui-même, comme subslilut, à cc grand 
corps elu Palais : « Je ne fais pas ici, dit-il, le procès de 
nos magistrats. J'éprouve pour eux bea ucoup de respect 
el je proclame bien haut qu 'ils n'on t jamais songé, de 
propos délibéré, à faire œuue d'arbitraire. lis obéissent 
à une conception française. ils jugent la loi avant Je 
l'appliquer et ils pensent fair·e le bien de tous en l'amé­
liorant. Ils oublient se ulement que le citoyen perd une 
gar·antie lorsque le juge sod des bornes légales. » Les pra­
ticiens, habitués à vivee au mil ieu de ces abus, les consi­
dèrent comme des choses toutes nature lles. On subit l'em­
preinte des coutumes journalièr·es el le mal s'aggrave de ce 
que, ayant sacrifié à ces pt·at iques, on voit encore des 
hommes lesexpliquerpar leurs raisons : N' importe-t-il pas, 
disait à Morizot-Thibault un conseillee à la Cour de cassa­
tion, << que la justice répressive soit gouvernementale»? 

Parce qu'il possédait, au plus haut degré, le sens de la 
dignité du magistrat, Mor·izot-Thibault souffrait du rôle, 
exces'Sif à son gré, que joue la préfecture de police dans 
l'administration de la justice répressi ve. Sans doute était­
il obligé de convenie que le maintien de l' ordre dans une 
formidable agglomération comme celle d u département de 
la Seine est une entreprise dans laquelle il faul être 
reconnaissant à la p réfecture de poli ce de réussir. Mais le 
fait que le parquet de la justice pouvait être subordonné 
au parquet de la préfecture de po lice lui était nettement 
intolérable. Il s'indignait de ce que le préfet de police 
s'arr·ogeàt le droit de cont rôler les ordres d0nnés par le 
magistrat et de les rectifier à son gré. Le juge d'instruc­
tion fait saisir des papiers; le préfet de police ordonne 
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de les restituer. A l'inverse1 un juge d'inslt·uction restitue 
de~ correspondances; en vertu du fameux article 1 o, le 
préfet de police les fait saisir le lendemain. On appelle à 

l'audience un inculpé pris en flagrant délit et ayant avoué; 
ce pt·évenu doit être nécessairement là, puisqu'il a été 
l'objet d'un mandat de dépôt, émis par le substitut du petit 
parquet; l'inculpé est absent; il a été libéré par ordre du 
préfet de police. Au moment d'une grève des omnibus, 
c'P.st une fournée de quatre-vingts inculpés sous mandat 
de cl.épôt judiciaire qui sont élargis par· or·dre du préfet. 
« Ce qui aggTave la situation, conclut Morizot-Thibaull, 
c'est qrre la magistrature ne se sent plus, aujourd'hui, la 
force nécessaire pour se défendre contre les empiètements 
du pouvoir administratif. Elle est réduite à les subir en 
silence; l'arbitraire se glisse doucement dans la pratique 
et ces choses saintes, l'égalité devant la loi el le respect cl.e 
lajustice, 4.ui constituent la sauvegat·de de la démocratie, 
sont appelées à succomber devant la passion du jour ... )) 

Morizot-Thibault en r·evenait aussi à une. de ses pré­
occupations les plus constantes. Il voulaitforlifler·la magis­
trature donl il connaissait, pour en .faire lui - même partie1 

et les incontestables grandeur·s el les petites faiblesses . 
Il pensait que la débilité du pouvoir judiciaire est un des 
plus grands périls que puissent courir· les démocraties. 
Mais à la vérité, le problème du recrutement des magis­
lt·ats est contemporain de la création de la magisti·ature. 
Henri IV avait communiqué à Michel de Montaigne le 

projet de réforme des procédures judiciaires qu'il présenta, 
le 8 mai 1584, à l'approbation de la cour souveraine de 
Béarn. A la fin du document, l'auteur des Essais avait 

5 



34 
écrit : « Tenir la main à ce que des gens de vet·tu, de 
droiture et de p rudhommie détiennent la justice. » 

Le précepte est bon. Les moyens pour le réaliser sont 
toujours plus malaisés. 

L'inamovibilité est nécessaire. Elle est insuffisante. Sous 
le Second Empire, P révost-Paradoll 'avaitmontré dans des 
termes auxquels il y a peu à ajouter et peu à amendet'. 

L'inamovibilité est insuffisante, elle n'a même pas été 
respectée. Le pire est que , à chaque changement de 
régime, la question de l' inamovibilité fut posée, e t trop 
souvent résolue comme si tous les gouvernements avaient 
voulu faire entendre à la justice que, pour ê tre placée 
S<?US la sauvegar'de de son princ ipe, elle n'en reste pas 
moins sous la co upe de l'autor ité exécutive. Le pouvoir a 
été, chez nous, rarement libéral. La démocratie a encore 
moins pardonné aux magistrats que les monarques ; pour 
peu que les juges aient montré d'indépendance, on a crié à 

la rébellion et on leur fait durement payer leurs tentatives 
de résistance. « Tou ceux, conclut Morizot-Thibauit, qui 
ont vécu dans les rangs de la magistrature contemporaine 
rendent hommage à son exactitude et à sa conscience et 
admirent son impartialité qui lui est, pour ainsi dire, 
naturelle. On ne peut faire non p lus d'objection sérieuse 
contre sa science qui est suffisante. Mais si l'on convient 
qu'elle pousse la ,prudence jusqu'à la timidité, est-ce 
plutôt la faute des hommes que des institutions qui les 
régissent. » Morizot-Thibault protestait contre les abus 
qui ont fait sortir les magistrats de ]a:main de leurs supé­
rieurs naturels pour les meUre aux pieds des hommes 
politiques. 
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Il réclamait, en conséquence, tout un ensemble de garan­
ties pour la nomination et l'avan cement des magistrats: con­
COUI'S rrieux à J'entr·ée tableau pour l'avancement, etc. 

Les éléments de l'œuvre si 'aeiée de Morizot-Thibault 
. ont tous inspirés par quelque idées dominantes qui en 
assurent l'unité : il est mû surtout par l'idée chrétienne 
et rl émo cr·atique de protéger lE> faible contre le puissant. 
Dans le droit politique, il a signalé des contraintes 
abusives restées aux mains de l'État ct qu'il importe de 
faire disparaîlr·e pour protéger les citoyens contre le des­
poti sme des gouvernants; il a défendu les garanties de Ja 
liberté indiYiduelle; il s'est élevé contre les fausses pra­
liques qui permettent au pouvoir politique d'influencer 
l'instr·uction criminelle; s'il a établi la légitimité de l'au­
torité mar·itale, il a entendu J'enfermer dans de justes 
limites, il a montré l'action dévastatrice du divorce, dans 
lequel il voyait encore une arme donnée au fort contre 
le faible. 

La digne récompense de ces importants travaux fut 
l'élection du 4 mai 1907 1 par laquelle il fut appelé à suc­
céder dans notre section de légi lation, au doyen (ilasson, 
dont il avait été un des disciples préférés. Ce fut la 
grande joie et toute la fierté de sa vie. Un de ses anciens 
chefs, qui était en même temps un de ses amis, me disait : 
« Il fut, avant tout, un membre de l'Institut. » Sept années 
s'écoulè t'etll après son élection sans qu'une vacance se 
produisît à la section de légi~lation. Heureux et rare 
jubilé : il connut vingt ann ées de vie académique. Sans 
qu 'on puisse répéter : non videbis annos Petri, c'est une 
moyenne encore enviable. 
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Pendant ce long espace d~ temps, jusqu'à l'extrême 
déclin de ses forces, strictement exact à ses devoirs aca­
démiques, comme il l'avait été à tous les devoirs auxquels 
il avait dévoué sa vie. Lor'squ'il fut appelé à l'ho nneue de 
vous présider, il introduisit dans son discours inaugural 
quelque chose de la mercueiale judiciaire, crul pouvoir 
recommander' à ses confrères l'assiduité qu 'il jugeait 
nécessaire de défin ir : « Quand nos g1·ands devanciers 
nous invitaient à l'exactitude, ils attendaient par là, non 
seulement que nou s viendrions régulièrement aux 
r'éunions académiques , mais encore que nous assisterions 

aux séances toul entières. >> 

En même temps, il faisait l'éloge de la courtoisie : 
« N'oublions pas que la tenue de l'Académie esl une autre 
de nos obligations. On a d it qu'elle est un salon. Évi­
demment. Mais non pas un salo n où l'on cause. » Cette 
admonestation r enferme, pour le lecteur d'aujourd'hui, 
quelque chose d'énigmatique. Elle nous laisserait sup­
poser· qu'en ces temps lointains, il y aurait eu quelque 
académicien à qui il seeait anivé, par accident, de pr'é­
fé r'er à l'audition du savant mais sévèee monologue, le 
char'me d'une conver'salion ailée; peut-être même en était­
il que lqu'un qui n'écoutait pas, dans un silence passionné , 
les pl'ésenlations d'ouveages. Quel était cet académicien? 
L'histoire ne dira peu t-êlre jamais son nom. Résiguons­
nous à celle ignorance fatale avec la satisfaction de pen­
see que les mœurs sont heure usement bien changées. 

Tous ceux qui ont connu Moeizot-Thibault s'empressent 
de proclamer' que dans le domaine où il se croyait autorisé 
à donner le conseil, il élait au ssi le premier à fourni r 
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l'exemple. La courtoisie était, chez lui, une sorte de 

pudeur du mot et du geste, le désir· de ne pas heurter 

l'interlocuteur, le bouclier aussi derrière lequel on peut 
maintenÎt' la fol'ce des idées et l'ardeur des convictions. 

C'était aussi une de ces formes de la grande politesse 

d'autrefois, du temps que l'amitié ne comportait pas 

nécessairement la trivialité, et qu'en s'appelant« Monsieur» 

dans le courant des relations quotidiennes, des amis du 
temps de Racine el de La Fontaine ne pensaient porter 

aucune alteinle à la force de leurs sentiments. La cour­

toisie chez lui ne sortait pas de l'effort; elle était comme 

un don spontané de la nature. C'était sans surveillance 
de soi qu'il respectait l'opinion et la personnalité d'au­

trui. Il ne comprit jamais le mot de Stendhal: «Différence 

engendre haine. » Au contraire) la tolérance était chez 

lui le corollaire de la force de ses convictions. Comme il 

connaissait le prix de sa propre sincérité, il ne consen­

tait pas à haïr la sincérité des autres. Tout découlait chez 
lui de la modestie et de la charité. Sa courtoisie était 

une forme de la bonté; sa tolérance était la charité de 
son intelligence . Hien ne lui était plus étranger que cette 

morgue qui, d'après certains témoignages) aurait été un 

des traits essentiels de la vieille magistrature. Il présidait, 

un jour, cette chambre de la Cour d'appel que l'injustice 

des jeunes stagiai!'es qualifie la Chambre des évêques, 
à raison de leur tendance à « confirmer », sans tenir 

compte de l'éloquence déployée à la barre, les décisions, 
même les plus sévères du tribunal correctionnel. En 

sortant de l'audience, un condamné ainsi confirmé ne put 
s'empêcher de dire à son avocat: «Ça fait tout de même 



plaisir d'être condanmé par des gens aussi polis. » 

Lorsqu'il fut éievé à l'honneur exceptionnel de prési­
der votre Compagnie , i'\1orizot-Thibault n'était pas encore 
autorisé à mettr·e sur· son ha bit ve l't la tache rouge du 
grade le plus modeste de la Légion d 'honneur. Paul-Louis 
Courier avait pu écri re : (( Pourquoi je suis décoré? 
Mais uniquement parce que je ne l'étais pas. » Ces 
mœul'S n'existent plus. C'est alor·s q ue, pour l'honneur de 
la Légion d'honneur) un grand magistrat) confrère de Mori­
zot-Thibault dans cette Académie e t son chef au Palais, 
se rendit auprès du garde des sceaux et obtint, sans dif­
ficulté aucune) réparation de l'oubli. On r·acontP même 
que le ministre, ne pouvant croire que Morizot-ThibaulL 
n'eût pas encore le ruban , aurait offert une r·osette ... 
Votre confrère ne fut cependant q u'à moitié satisfait: 
« J'éprouvais une certaine fier té, dit-il, à présider tous 
ces légionnaires de tous grades : officiers, commandeurs, 

alors que ma boutonnière était r estée vierge. » 

En cette année 1919, la charge de présider votre Com­
pagnie était particulièrement lourde. Votre président 
devait exprimer· vos sentiments communs sur les gr·ands 
événements qui se déroulaient alors, célébrer la victoire 
finale, le retour, dans l'unité française, des frères retrou­
vés, accueillir des personnages qui venaient rte tenir un 
rôle de premier plan dans l' immense épopée. Morizot­
Thibault fut égal à cette tâche . Il s'en acquitta avec cette 
ampleur, celte élégance, ce nombr·e, cette chaleur de 
cœur qui étaient les caractéristiques de son talent. 

Lorsque vous l'av~z appelé parmi vous, où nous sommes 
encore heureux et fiers de le vo ir siégc1·, c'est Morizot-
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Thibault qui dut souhaiter la bienvenue au chef magni­
fique en qui la France et le droit aiment à saluer un des 
tout premiers artisans de la victoire, et en qui vous avez 
trouvé le plus éminent, mais aussi le plus simple et le 
plus cordial rles confrères. 

C'est lui qui fut chargé d'accueillir l'admirable prélat , 
dont l'inoubliable silhouette, ascétique, mince, droite et 
fière incarne à jamais pour l'histoire la protestation de 
la Belgique innocente et de la justice outragée. 

C'est lui aussi qui eut mission de recevoir les hommes 
de pensée et d'action que vous aviez choisis pour exprimer 
la gratitude française envers les peuples alliés qui l'avaient 
si puissamment aidée à triompher. Il suffit de citer 
quelques grands noms : Salandra , Veniselos, Woodrow 
·wilson) Balfour. Pour chacun il sul trouver le trait juste 
et le mot précis, faisant à chacun sa place personnelle 
dans l'émotion de la reconnais·sance commune. 

On ne peul lire froidement les paroles qu'il adressa au 
président Wilson el qui eestent, hélas, d'une poignante 
actualité : « La force brutale avaiL envahi l'Europe. Vous 
savez les sacrifices inouïs que, pendant des années, nous 
consentions pour l'arrêter. 

<< Nous avons tout jeté dans la lutte ; nos biens et nos 
corps; nos eessources on L disparu; nos fils sont tombés ; 
nous avons touL perdu, hors le courage et la constance 
qui sont les guides de la victoire. 

«Rien des intérêts ordinaires qui gouvernent les peuples 
ne vous attirait dans le conflit et quelques-uns même vous 
en détournaient. Mais dans un langage qu 'aucune parole 
antique n'a égalé : « Le moment , avez-vous dit, est arri é 
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pour l'Amérique de verser son sang pour les principes 
qui l'ont enfantée. Nous consentons librement le sacrifice. 
Nous ne songeons pas au. conquêtes et nous ne voulons 
ni compensation ni indemnité. Nous ne sommes que les 
champions de l'humanité e t, ses droit~ assurés, nous 
serons satisfaits. » 

« La victoire finale est venue. 
«Nous vous remercions de l'ardeur ft·aternelle que vous 

nous avez donnée pour l'ob tenir. Dieu vous en a magni­
fiquement récompensé, M. le Pt·ésident : Washington 
avait fondé le gouvernement du dr·oit, Lincoln l'avait 
étendu. En l'élevant jusqu'au sacrifice, vous avez mis une 
auréole au front du peuple que vous conduisez. » 

Dans toutes ces harangues, on sentait passer un frémis­
sement profondéme nt humain; c'était la vibl'ation émou­
vante de son cœur paternel, cruellement déchiré. A Vimy, 
le 2y septembre !915, son fils Adrien était frappé, alol's 
qu'il était debout sur un parapet, d'une balle en plein 
cœur. Peu de jours après, son second fils, Saint-Cyrien 
de la promotion des gants blancs, fut gl'ièvement blessé. 
Contre tout espoir , il ful sauvé, devint un brillant élève 
de l'École de guerre, res ta dans l'armée qui a grand besoin 
de ces âmes d'élite et réserva à son père bien-aimé ses 
suprêmes grandes satisfactions. 

La vocation militaire de ce fi ls avait toujours été poul' 
Morizot-Thibault la so urce d'une surprise qui n'avait 
jamais été émoussée: il n'en trouvait les racines ni en lui­
même, ni dans son foyer, ni dans ses ascendances. Ii 
voyait, dans le fils disparu, son continuateur naturel dans 
sa carrière et dans ses travaux. P èlerin meurtri, avec son 



'• 

.r )/~"<';jo{- {?/z_t&uv/6 
/,S'o.3 - 7.9 < C 


